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Erwägungen

E. 1.1
La CPAR est l'autorité compétente en matière de révision à compter du 1er janvier 2011
(art. 21 al. 1 let. b CPP cum art. 130 al. 1 let. a de la Loi d'organisation judiciaire [LOJ ; E 2
05]).

E. 1.2
La demande de révision a été formée par devant l’autorité compétente et selon la forme
prévue par la loi (art. 411 al. 1 CPP).

E. 1.3
Selon l’art. 411 al. 2 CPP, les demandes de révision, visées à l'art. 410 al. 1 let. b et 2,
doivent être déposées dans les 90 jours à compter de la date à laquelle la personne
concernée a eu connaissance de la décision en cause. Dans les autres cas, elles ne sont
soumises à aucun délai.

E. 1.4
La demande en révision de l'ordonnance pénale du Ministère public du 19 juin 2014,
formée le 21 octobre 2014, est recevable au regard de ces dispositions.

E. 2.1
La demande en révision est fondée sur les dispositions de l'art. 410 al. 1 let. a CPP qui
permet à toute personne lésée par un jugement ou une ordonnance pénale entrés en force
d'en demander la révision s'il existe des faits ou des moyens de
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nature à motiver l'acquittement ou une condamnation sensiblement moins sévère du
condamné. Cette disposition reprend la double exigence posée par l'art. 385 CP, selon
laquelle les faits ou moyens de preuve invoqués doivent être nouveaux et sérieux (cf.
Message relatif à l'unification du droit de la procédure pénale du 21 décembre 2005, FF
2006 1303 ad art. 417 [actuel art. 410 CPP]). Les faits ou moyens de preuve sont inconnus
lorsque le juge n'en a pas eu connaissance au moment où il s'est prononcé, c'est-à-dire
lorsqu'ils ne lui ont pas été soumis sous quelque forme que ce soit (ATF 137 IV 59 consid.
5.1.2 p. 66 ss). Les faits ou moyens de preuve sont sérieux lorsqu'ils sont propres à ébranler
les constatations de fait sur lesquelles se fonde la condamnation et que l'état de fait ainsi
modifié rend possible un jugement sensiblement plus favorable au condamné (ATF 130 IV
72 consid. 1 p. 73). Le fait que le recourant a eu connaissance des faits ou moyens de preuve
au moment du jugement de condamnation n'importe pas (ATF 130 IV 72 consid. 2.2 p. 74 ;
ATF 116 IV 353 consid. 3a p. 357 ; ATF 69 IV 134 consid. 4 p. 138). Unanime et non
contestée dans la doctrine et la jurisprudence sous l'ancien droit, cette conception trouve sa
confirmation dans l'énoncé légal de l'art. 410 CPP, qui parle de faits ou de moyens de



preuve inconnus de l'autorité inférieure. Elle résulte en particulier du fait qu'en procédure
pénale il incombe à l'accusation de prouver la culpabilité de l'auteur. Toutefois, un abus de
droit peut être envisagé et opposé à celui qui sollicite une révision sur la base d'un fait qu'il
connaissait déjà, mais qu'il n'a pas soumis au juge de la première procédure (ATF 130 IV 72
consid. 2.2. p. 74). L'abus de droit consiste à utiliser une institution juridique à des fins
étrangères au but même de la disposition légale qui la consacre, de telle sorte que l'écart
entre le droit exercé et l'intérêt qu'il est censé protéger soit manifeste. L'interdiction de
l'abus de droit s'étend à l'ensemble des domaines du droit, en particulier à la procédure
pénale (ATF 125 IV 79 consid. 1b p. 81). Une révision ne doit pas servir à remettre sans
cesse en cause une décision entrée en force, à détourner les dispositions légales sur les
délais de recours ou celles sur la restitution desdits délais, voire à introduire des faits non
présentés dans le premier procès en raison d'une négligence procédurale. L'abus de droit ne
sera cependant admis qu'avec retenue (ATF 130 IV 72 consid. 2.2. p. 74). Celui qui
invoque, à l'appui d'une demande de révision, un moyen de preuve qui existait déjà au
moment de la procédure de condamnation et dont il avait connaissance doit justifier de
manière détaillée de son abstention de produire le moyen de preuve lors du jugement de
condamnation. A défaut, il doit se laisser opposer qu'il a renoncé sans raison valable à le
faire, fondant ainsi le soupçon d'un comportement contraire au principe de la bonne foi,
voire constitutif d'un abus de droit, excluant qu'il puisse se prévaloir du moyen de preuve
invoqué dans la nouvelle procédure (arrêts du Tribunal fédéral 6B_415/2012 du 14
décembre 2012 consid. 2.3 et 6B_942/2010 du

E. 2.2
Au stade de l'examen des motifs de révision, la juridiction d'appel ne doit pas se livrer à la
même analyse que celle qu'effectuerait la juridiction de jugement. Elle doit concrètement
rechercher si les moyens invoqués sont objectivement crédibles ou non, selon le critère de la
vraisemblance. C'est sur cette base qu'elle rejettera ou admettra la demande de révision (L.
MOREILLON/A. PAREIN-REYMOND, Petit commentaire du CPP, Helbing Lichtenhahn
éd., Bâle 2013, note 1 ad art. 413 CPP et références citées).

E. 2.3
Les éléments nouveaux invoqués par le demandeur sont sérieux, soit propres à ébranler les
constatations de fait sur lesquelles le Ministère public s’est fondé pour retenir la
commission d'infractions aux art. 252/255, 253 CP et 115 LEtr, et de nature à entraîner la
modification de la décision querellée, en sa faveur, ce que le Ministère public ne conteste
d'ailleurs pas dans ses observations, de sorte que la demande de révision doit être admise. 3.
3.1. A teneur de l’art. 413 al. 2 CPP, si la juridiction d’appel constate que les motifs de
révision sont fondés, elle annule partiellement ou entièrement la décision attaquée; de plus
elle renvoie la cause pour nouveau traitement et nouveau jugement à l'autorité qu'elle
désigne (let. a) ou elle rend elle-même une nouvelle décision si l'état du dossier le permet
(let. b). En cas de renvoi de la cause, la juridiction d'appel détermine à quel stade la
procédure doit être reprise (al. 3).

L'art. 413 al. 2 let. a CPP vise le cas où la demande est fondée mais que l'état du dossier ne
permet pas à la juridiction d'appel de rendre immédiatement une nouvelle décision (L.
MOREILLON/A. PAREIN-REYMOND, op. cit., note 8 ad art. 413 CPP).

3.2. Vu l'admission de la demande, l'ordonnance pénale du Ministère public du 19 juin 2014
sera annulée et son inscription radiée du casier judiciaire du demandeur.



3.3. Au surplus, la CPAR n'est pas en mesure de rendre immédiatement une nouvelle
décision.

En effet, l'authenticité des nouvelles pièces produites par le demandeur ne peut être
considérée comme établie, ne serait-ce que parce que la CPAR n'en a reçu que copie et que
la carte d'identité produite ne comporte a priori pas l'empreinte digitale requise, ce qui était
déjà le cas pour celle jugée contrefaite.

Dans la mesure où l'appelant a déjà démontré qu'il s'était à tout le moins satisfait de doutes
s'agissant de l'usage d'une carte d'identité contrefaite, l'authenticité de ces
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administratif en Suisse, où il a à nouveau décidé de s'établir et de travailler, en dépend.

Pour ces motifs, la cause sera renvoyée au Ministère public, à charge pour lui d'entreprendre
les actes d'instruction nécessaires lui permettant de faire application de l'art. 414 al. 1 CPP.
4. 4.1. Les frais imputables à la défense d'office sont des débours (art. 422 al. 2 let. a CPP)
qui constituent des frais de procédure (art. 422 al. 1 CPP) et doivent, conformément à l'art.
421 al. 1 CPP, être fixés par l'autorité pénale dans la décision finale au plus tard. Au regard
de ce qui précède, la CPAR est compétente, au sens de l'art. 135 al. 2 CPP, pour statuer sur
l'activité en lien avec sa saisine, le 22 octobre 2014. 4.2. L'indemnité est calculée selon le
tarif horaire de CHF 200.- pour un chef d'étude, débours de l'étude inclus, hors TVA (art. 16
al. 1 du Règlement sur l'assistance juridique et l'indemnisation des conseils juridiques et
défenseurs d'office en matière civile, administrative et pénale, du 28 juillet 2010 [RAJ ; RS
E 2 05.04]). Seules les heures nécessaires sont retenues, l'appréciation du caractère
nécessaire dépendant notamment de la nature, de l'importance et des difficultés de la cause,
de la valeur litigieuse, de la qualité du travail fourni et du résultat obtenu (art. 16 al. 2 RAJ).
La CPAR s'inspire des "Instructions relatives à l'établissement de l'état de frais" et de l'
"Etat de frais standard – Mode d'emploi et modèle" émis en 2002 et 2004, dans un souci de
rationalisation et de simplification, par le service de l'assistance juridique, autrefois chargé
de la taxation. En particulier, une indemnisation forfaitaire de 20% jusqu'à 30 heures
d'activité consacrée aux conférences, audiences et autres actes de la procédure, ou 10%
lorsque l'état de frais porte sur plus de 30 heures, est allouée pour les démarches diverses,
tels la rédaction de courriers ou notes, les entretiens téléphoniques et la lecture de
communications, pièces et décisions, sous réserve d'exceptions possibles, pour des
documents particulièrement volumineux ou nécessitant un examen poussé, charge à l'avocat
d'en justifier. Le temps consacré aux recherches juridiques, sauf questions particulièrement
pointues, n'est pas indemnisé, l'État ne devant pas assumer la charge financière de la
formation de l'avocat stagiaire, laquelle incombe à son maître de stage, ou la formation
continue de l'avocat breveté ; 4.3. Me B______ a été désigné défenseur d'office du
demandeur de révision le 10 décembre 2014. Il a déposé une demande d'indemnisation par
devant la CPAR le 16 décembre 2014. L'état de frais fait mention de 5 heures et 25 minutes
d'activité de chef d'étude relativement à l'activité déployée à compter du 21 octobre 2014, ce
qui est en adéquation avec la nature, l'importance et la difficulté de la cause. Par
conséquent, l'état de frais sera admis à due concurrence, ce qui correspond à une indemnité
de
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hauteur de CHF 86.65. 5. Vu l’issue de la procédure, les frais de la procédure de révision
seront laissés à la charge de l'Etat (art. 428 CPP). * * * * *
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E. 7
novembre 2011 consid. 2.2.1).
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italiens obtenus en automne 2014.
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